
n 1 È V RE
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant modification de l'arrêté n°D2025-940 
portant fixation, pour l'exercice 2026 des Dotations 
Budgétaires Globales et des prix de journée du Foyer 
d'insertion à MARIGNY SUR YONNE, du Service 
d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) à CORBIGNY, 
du Service d'Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques à VARENNES 
VAUZELLES et du financement du dispositif DAPSYVE 

N° D 2026 - 219 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territqriales; 
VU le Code de la Santé Publique ; 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.); 
VU La Loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de Financement de la 

Sécurité Sociale (L.F.S.S.) pour 2016, notamment son article 75; 
VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) de 2022 à 

2026 signé le 27 juin 2022 par le Président du Conseil Départemental et l'Association 
Pour l'insertion et l'Accompagnement Social (A.P.I.A.S.); 

VU l'avenant n
°l au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 

(CPOM) 2012-2026 conclu entre le Conseil Départemental de la Nièvre et l'association 
A.P.I.A.S. signé en date du 13 octobre 2023, déterminant la mise à jour de la tarification 
hébergement relevant de la compétence départementale; 

VU l'avenant n
°

2 au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 
(CPOM) 2012-2026 conclu entre le Conseil Départemental de la Nièvre et l'association 
A.P.I.A.S. signé en date du 17 février 2025, déterminant la mise à jour de la tarification et 
des dotations relevant de la compétence départementale; 

VU l'avenant n
°

3 au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 

(CPOM) 2012-2026 conclu entre le Conseil Départemental de la Nièvre et l'association 

A.P.I.A.S. signé en date du 8 avril 2026, formalisant l'évolution du périmètre des actions 

portées par I' APIAS dans le cadre du CPOM, ainsi que le redéploiement des crédits 

existants. 
VU l'arrêté n°D2025-940 du 17 décembre 2025 portant fixation, pour 

l'exercice 2026 des Dotations Budgétaires Globales et des prix de journée du Foyer 
d'insertion à MARIGNY SUR YONNE, du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) à CORBIGNY, du Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) psychiques à VARENNES VAUZELLES et du financement du 
dispositif DAPSYVE. 

VU l'arrêté n°D22-830 autorisant l'APIAS à augmenter la capacité du 
SAVS de 10 places à compter du 01/07/2022; 

SUR RAPPORT du Directeur Général Adjoint des Solidarités, de la Culture 

et du Sport, 

ARTICLE 1: 

DGA ses - Direction de !'Autonomie

ARRÊTE -

Pour l'exercice 2026, la dotation annuelle de 18 500,00 € auparavant 
affectée au dispositif DAPSYVE de l'Association Pour l'insertion et 
I' Accompagnement Social est redéployée au bénéfice du Dispositif 
d'Évaluation Passerelle. 
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